
Formulaire d’inscription pour exposer au sein de la galerie 

municipale d’art contemporain : 
 

Vous êtes artiste professionnel et souhaitez exposer vos œuvres déjà réalisées à la galerie 
d’art contemporain municipale, située dans le quartier de la Pointe du Lac, 10 avenue 
François-Mitterrand. Vous êtes disponible sur l'une des périodes suivantes : 
-          du 13 janvier au 13 février 2026 
-          du 10 mars au 10 avril 2026  
-        du 12 mai au 12 Juin 2026 (Exposition dans un lieu patrimonial de Créteil, convenant de 
préférence à une installation ou à des œuvres de petite taille) 
-          du 15 septembre au 16 octobre 2026 
-      du 17 novembre au 18 décembre 2026 

Ces périodes sont des temps d’expositions et ne comprennent pas les temps de montage et 

démontage d’exposition qui seront à prévoir en plus. 

Merci de renseigner le formulaire ci-dessous pour faire part de votre proposition artistique sans 

oublier de joindre : 

- Une note d’intention 1 page maximum présentant votre démarche artistique et l’exposition 

proposée(+ medium artistique, matériaux, dimensions+ liens internet des photos et vidéos 

des œuvres à présenter)  

- 1 portfolio 

- 1 CV 

 

Si votre dossier est complet et que les œuvres proposées respectent le cadre légal ainsi que l’esprit 

de la programmation de la galerie, la Ville pourra vous recontacter fin septembre. Un visuel vous sera 

alors demandé afin de préparer l’affiche présentant la programmation annuelle de la galerie d’art 

contemporain. 

Si vous êtes intéressés veuillez remplir les champs ci-dessous et renvoyer le document à l’adresse 

ci- dessous avant le 1er septembre 2025 

culture@ville-creteil.fr 

 

Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez contacter la direction de la Culture au 

01.58.43.38.01 

 

Coordonnées de l'artiste : 
Pseudo :     

Nom : 

Prénom : 

Adresse postale : 

Courriel : 

Téléphone : 

Site web : 

Numéro de Siret : 

Numéro Maison des artistes/ ou Agessa : 

 

 

mailto:culture@ville-creteil.fr


Informations sur l’exposition : 
Les périodes où l’artiste serait disponible pour exposer : 

Titre de l’exposition : 
Veuillez joindre au document précédemment rempli un fichier ne dépassant pas 6 Mo, contenant 

l’ensemble des visuels des œuvres que vous souhaitez exposer. L’exposition sera exclusivement 

composée des œuvres figurant dans la candidature. 

Chaque exposition fera l’objet d’un contrat de location d’œuvres entre l’artiste et la Ville, pour un 

montant forfaitaire de 700 euros. 

Il vous sera demandé une assurance en responsabilité civile en qualité d’utilisateur et 

d’organisateur couvrant votre responsabilité à l’égard des accidents et incidents pouvant 

survenir aux visiteurs. 

 
Information informatique et libertés : Les informations recueillies font l’objet d’un traitement 

informatique uniquement destiné au traitement administratif de votre inscription et ne feront l’objet 

d’aucun autre usage. Les données enregistrées sont conservées pendant une durée de 2 ans à 

compter de la fin de l’exposition. Elles sont réservées à l’usage de la Direction de la Culture de la 

ville de Créteil. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, vous 

bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations qui vous concernent 

; vous disposez également du droit d’organiser le sort de vos données post-mortem. Vous 

pouvez exercer vos droits en vous adressant à Mairie de Créteil place Salvador Allende, 

culture@ville-creteil.fr  
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